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De g. à d., Kevin Jobin, Jean Dorval, président de la SHQ, Virginie Chantal-
Bossut et Virginie Gagné (photo J. Boutet).

Le gagnant du 2e prix, Kevin Jobin, entouré de Johanne Paradis, de la 
 commission scolaire de la Capitale, et de Michèle Couture, enseignante  
(photo J. Boutet).

La gagnante du concours, Virginie Chantal-Bossut, en compagnie de 
Jean-MarcLaflamme, président de la commission scolaire desPremières-
Seigneuries, et de Sonia Dubois, enseignante (photo J. Boutet).

La gagnante du 3e prix, Virginie Gagné, en compagnie de Christian  Langlois, 
directeur adjoint du collège de Lévis, et d’Anne Breton, enseignante  
(photo J. Boutet).
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Mot du président

Nous voici arrivés à la fin de notre année d’activité. 
Depuis la parution du dernier bulletin, plusieurs 

événements ont retenu notre attention.

D’abord, en mars, M. Gilles Dubord, président de la 
Société Saint-Jean-Baptiste de Québec, m’annonçait 
que sa société mettait fin à ses activités en juin 2011 et 
que la Société historique avait été désignée légataire des 
biens, meubles et immeubles. Quoique nous regrettions 
sincèrement la disparition de cette société qui a joué 
un grand rôle à Québec, nous prenons au sérieux cette 
marque de confiance de la part de cet organisme qui 
nous désigne comme gardiens et protecteurs de notre 
patrimoine, matériel et immatériel. Ce legs nous obligea 
à réaménager le local et à cataloguer les volumes reçus, 
tâches que nous exécuterons avec plaisir.

En mai, le dévoilement des résultats du concours d’écriture 
historique a eu lieu à l’Observatoire de la Capitale, 
grâce à la collaboration de la Commission de la capitale 
nationale. Plus de cent invités ont répondu à l’appel, dont 
Mme Suzanne Verreault, présidente de l’arrondissement La 
Cité–Limoilou, les représentants des trois commissions 
scolaires participantes et du collège de Lévis, les enseignants 
et nos 24 finalistes, accompagnés de leurs parents. Très beau 
succès. Merci à Jean-Marie Lebel, président d’honneur, 
de même qu’à ceux qui ont collaboré, en particulier les 
membres du jury et Sébastien Dorval, qui a si bien rendu 
le texte de Virginie Chantal-Bossut, la grande gagnante.

Également en mai, la candidate que nous avions proposée 
pour les Prix du patrimoine, Mme Yvette Michelin, 
flécherande, a obtenu une mention d’honneur dans la 
catégorie « Les porteurs de tradition ». Au nom de la 

Société, je veux offrir à Mme Michelin nos félicitations 
et lui témoigner notre admiration pour son travail.

Beaucoup de travail a été effectué au secrétariat, mais 
certaines réalisations sont particulièrement à souligner. 
En premier lieu, le catalogage des volumes de notre 
centre de documentation est presque terminé. Un travail 
de moine réalisé par Doris Drolet, Gaston Deschênes, 
Lilianne Plamondon et quelques bénévoles. Bravo !

Nous sommes aussi très fiers de la création de notre page 
Facebook, grâce à Jean-François Caron. Avec sa centaine 
de fans et ses 30 000 visites en deux mois, cette page cons-
titue une excellente percée auprès des jeunes, clientèle 
que nous avons toujours eu de la difficulté à joindre.

De plus, un comité prépare la commémoration de notre 
75e anniversaire. Sous la supervision d’Esther Taillon, 
plusieurs activités se dessinent pour souligner cet événe-
ment. Soyez attentif et répondez présent aux invitations !

Pour terminer, je me dois de souligner la présence de plus 
en plus importante de bénévoles qui aident énormément 
à la réussite de nos activités. Je tiens à souligner d’une 
façon très spéciale le travail d’un bénévole en particulier, 
connu de tous et qui s’est impliqué depuis longtemps. 
Après une quinzaine d’années de travail, André Marceau 
a décidé de ne pas se représenter comme membre du 
C. A. Il a dirigé pendant plusieurs années le comité 
du calendrier et donné le meilleur de lui-même dans 
l’utilisation de l’informatique. On pouvait compter sur ses 
conseils juridiques, au besoin. Nous voulons aujourd’hui 
lui exprimer notre reconnaissance et lui redire qu’il est et 
sera toujours le bienvenu parmi nous.

Une autre année se pointe pour bientôt, remplie de défis et 
d’activités particulières. Vous êtes conviés à vous joindre 
à nous afin d’en faire une année mémorable.

Jean Dorval
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UnhonneurbienméritépourlaflécherandeYvetteMichelin
Gaston Deschênes

La flécherande Yvette Michelin 
vient de recevoir une mention 

d’honneur lors de la remise des Prix 
du patrimoine dans la catégorie 
« Les porteurs de tradition ».

Mme Michelin fait partie des rares 
artisanes de la ceinture fléchée 
tissée aux doigts. Elle maîtrise cet 
art depuis plus de 40 ans et défend 
avec enthousiasme ce savoir-faire 
ancestral dans le but d’assurer sa 
pérennité. Comme l’écrit Monique 
Leblanc dans l’Encyclopédie du 
patrimoine culturel de l’Amérique 
française :

La ceinture fléchée est un 
symbole vestimentaire fort 
de la culture francophone 
d’Amérique. Cet objet a connu un 
usage quasi généralisé pendant 
environ un siècle, soit de la fin 
du xviiie siècle à la fin du xixe, 
avant de subir un déclin lié à celui du commerce 
des fourrures. Par la suite, ce « chef-d’œuvre de 
l’industrie domestique au Canada », comme l’écrivait 
E.-Z. Massicotte, a toujours été associé aux cultures 
traditionnelles canadiennes-françaises et métisses. 
Aujourd’hui, des passionnés se sont investis dans la 
sauvegarde de cette pratique. Grâce à des artisanes et 
des artisans qui continuent à tisser des ceintures selon 
la tradition, cette technique exclusive reste vivante1.

Comme ses collègues artisanes du fléché, Mme Michelin 
tisse d’abord par passion et pour le plaisir de créer de 
magnifiques ceintures, qui sont surtout acquises par des 
collectionneurs ou par des organisations qui les utilisent 
comme cadeaux protocolaires. Elle participe à cette 
tendance récente qui consiste à rendre le fléché plus 
accessible par la vente de petits objets (signets, bracelets, 
écharpes, etc.) plus abordables, mais néanmoins réalisés 
selon une méthode rigoureuse.

Mme Michelin ne manque pas une occasion de faire 
connaître cette tradition unique qu’est le fléché québécois : 
cet art, qu’une centaine de personnes seulement pratiquent 
au Québec, est une contribution de l’Amérique française à 
l’histoire mondiale du tissage. Elle est fréquemment invitée 
à donner des conférences et à participer à des ateliers. 
Pendant le Carnaval de Québec (auquel elle collabore 
depuis plus de 30 ans), elle offre des démonstrations de 
tissage aux doigts dans le hall du Château Frontenac. Elle 
donne aussi des cours de fléché à la Maison Routhier.

Résolument engagée dans son milieu, Mme Michelin est 
vice-présidente du Conseil québécois du patrimoine vivant 
(CQPV), qui a pour mission de voir à la sauvegarde, à la 
promotion et à la transmission du patrimoine vivant de 
la collectivité.

Note
1. www.ameriquefrancaise.org/fr/article-184/Ceinture_fl%C3%A9ch%C3%A9e.html.

Yvette Michelin, entourée de Julie Lemieux, conseillère municipale, et de
Gaston Deschênes, administrateur de la SHQ.
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Un projet de drapeau canadien créé à Québec
Gilles Bureau1

L es gens de Québec ignorent générale-
ment que les religieux de Saint-

Vincent-de-Paul (RSV) ont joué un rôle de 
premier plan dans le débat sur l’adoption 
d’un drapeau distinctif pour le Canada. La 
communauté religieuse est habituellement 
modeste sur ce fait d’histoire. Il demeure 
qu’un de ses membres, le père Joseph-Albert 
Francoeur, a joué un rôle essentiel dans la 
promotion d’un modèle de drapeau (qui n’a 
malheureusement pas été adopté) et que la 
jeune revue Patro a publié de nombreux 
articles sur le sujet.

 
Le père Joseph-Albert Francoeur

Dans la notice composée lors du décès du père Joseph-
Albert Francoeur, le père Busque décrit un homme à 
la personnalité étonnante : artiste, nationaliste, ardent 
souverainiste et proche des créditistes. Son souvenir, 
insiste-t-il, réjouit encore ceux qui l’ont connu. Premier 
supérieur du patro Roc-Amadour, il a eu l’idée des 
mythiques huttes militaires qui ont abrité les premières 
années de l’œuvre de la 1re Avenue à Québec. De ses 
chefs-d’œuvre d’artiste peintre, il reste peu de choses; 
on ne reconnaissait pas toujours les talents des artistes 
chez les RSV. Le père Busque conclut : « Quant à ses 
campagnes pour la promotion du drapeau canadien, 
les historiens reconnaîtront qu’elles auront influencé 
hautement le gouvernement d’Ottawa2. »

 
Pourquoi un drapeau distinctif ?

En 1931, le Statut de Westminster avait donné au Canada 
son entière souveraineté, mais, à cette époque, le pays 
n’avait pas de drapeau officiel. Sur mer, la marine était 
autorisée à utiliser le Red Ensign, un drapeau rouge 
arborant le drapeau royal de l’Union (Union Jack) au 
coin gauche supérieur et, sur le battant, les armoiries des 
provinces regroupées dans un écu. En 1922, ces armoiries 
avaient été remplacées par les nouvelles armoiries du 
Canada, récemment proclamées. À partir de 1945, le 
Red Ensign a pu être déployé sur les édifices fédéraux 
au Canada3.

À l’époque, beaucoup de citoyens du Canada restaient 
attachés au Royaume-Uni et désiraient conserver l’hymne 
(God Save the King) et le drapeau (Union Jack) de la 
Grande-Bretagne. D’autres, et particulièrement les 
nationalistes canadiens-français, favorisaient l’adoption 
de symboles distinctifs.

 
La Ligue du drapeau

C’est dans ce but qu’est créée, à Québec, en 1942, la 
Ligue du drapeau national4. Le père Jules-Joly Plamondon 
agit comme secrétaire général. En 1974, lors du 50e de la 
fondation de l’Oasis Notre-Dame, le père Charles-Henri 
Audet rappelait ce fait au moment de la bénédiction de 
la cafétéria : « Qu’on me permette de signaler un fait 
notoire, ignoré de plusieurs. Sous le pseudonyme Paul 
Archambault (en l’honneur de sa bien-aimée mère), il 
anima durant des années la Ligue du drapeau… pour un 
drapeau purement canadien et Ottawa sut utiliser tous ses 
arguments pour nous doter enfin d’un drapeau à feuille 
d’érable5. » La Ligue peut compter sur le père Albert 
Côté, supérieur du patro de Lévis, reconnu pour son rôle 
dans l’Action catholique. Par ailleurs, le père Raymond 
Boutet, directeur du juvénat, a grandement soutenu la 
cause du drapeau par ses textes et sa fougue habituelle. 
Il rédigea un court poème qui accompagne la première 
représentation couleur du drapeau en page couverture de 
la revue Patro de janvier 1942 :

Le père Joseph-Albert Francoeur (coll. RSV).
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Drapeau! Voici que sonne l’heure 
D’un dur et tragique combat. 
Pour toi demain s’il faut qu’on meure, 
Pour toi nous mourrons en soldats! 
Parle-nous des gloires anciennes, 
Des martyrs, des croisés français! 
Leur sang coule en nos jeunes veines, 
Et ce sang ne trahit jamais!6

 
Premières esquisses

À la première réunion sur le sujet, tenue au Patronage de 
Québec, le 6 novembre 1941, trois projets sont soumis au 
vote de l’assemblée : celui du père Francoeur propose un 
modèle rouge, blanc et vert en trois rectangles égaux avec 
une feuille d’érable verte; celui du père Raymond Boutet 
et des juvénistes du temps montre une double diagonale au 
centre contenant neuf feuilles d’érable dorées symbolisant 
les provinces de l’époque; enfin, celui de Gérard Côté, 
un artiste du patro Laval, se révèle un modèle compliqué 
(feuille d’érable, neuf étoiles, deux croix), qui ne reçoit 
aucun appui lors du vote.

Aucun des projets n’étant vraiment satisfaisant, on 
demande alors au père Francoeur de préparer une autre 
esquisse. Le modèle présenté à la réunion de Lévis 
soulève l’enthousiasme et l’unanimité. « Il nous fallait 
trois couleurs pour faire parler notre drapeau : d’abord, les 
deux mères patries : l’Angleterre par le rouge, la France par 
le blanc, et la troisième couleur : le vert pour représenter 
le Canada symbolisé par la feuille d’érable7. » À partir 
de là, on se met en devoir de produire la documentation 
nécessaire à la promotion du projet.

En plus de dessiner le drapeau, le père Francoeur en 
fait la promotion en rédigeant sept articles de fond pour 
la jeune revue Patro, dirigée successivement par les 
pères Charles-Henri Audet, Raymond Boutet et Aurèle 
Thibault. De 1941 à 1950, la revue publie 51 articles sur 
le sujet. Les arguments développés par le père Francoeur 
constitueront la base de la démonstration constamment 
reprise jusqu’à l’adoption du drapeau canadien en 1965.

 
Démarches de la Ligue

Pour assurer le succès du projet, la Ligue entreprend 
plusieurs démarches indispensables.

Il faut d’abord rechercher l’appui d’un membre de la 
Chambre des communes. M. Wilfrid Lacroix, député 
de Québec-Montmorency, accepte ce rôle et dépose une 
motion le 26 janvier 1942 ; il sera toujours fidèle au projet. 
Sa demande est accompagnée d’une brochure bilingue 

remise à tous les députés ; ce texte sera largement diffusé 
par la Ligue.

Une demande de brevet signée par les pères Charles-Henri 
Audet, Joseph-Albert Francoeur et Lucien Lapierre, ainsi 
que par le frère Arthur Taillon, est déposée au Bureau 
fédéral des brevets et droits d’auteur dès le 16 février 1942. 
La réponse d’acceptation est datée du 10 mars 1942 et 
signée par M. J. T. Mitchell, commissaire des brevets. Le 
projet est ainsi décrit en langage héraldique : « Tranché 
de gueules sur argent, une feuille d’érable de sinople 
brochante8. » Enfin, M. Maurice Brodeur, héraldiste 
officiel du gouvernement provincial, approuve le projet 
du père Francoeur.

Tout est en place pour que la Ligue du drapeau entreprenne 
une longue campagne en vue de l’adoption d’un drapeau 
national distinctif. 

 
Gymnastique et drapeau

Les religieux de Saint-Vincent-de-Paul faisaient grand 
usage d’étendards dans diverses activités, utilisant 

Page couverture de la revue Patro en janvier 1942 (coll. RSV).
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les drapeaux papal, français et fleurdelisé. Des porte-
drapeaux ajoutaient à la solennité des parades composées 
de gymnastes accompagnés de musiciens regroupés en 
fanfares ou en cliques, fierté des patros. En 1946, le 
père Plamondon, alors supérieur du patro Le Prévost, 
réunit un millier de gymnastes des patros pour participer 
à la parade de la Saint-Jean-Baptiste à Montréal. Il en 
profite pour organiser une fête du drapeau de la Ligue : 
« Chaque Corps des Gymnastes déploie ce nouveau 
Drapeau canadien tissé de soie; mais le Patronage de 
Montréal ouvrait la marche par une flotte d’une douzaine 
de ces drapeaux9. »

Le drapeau est arboré pour l’accueil des militaires 
revenus d’outre-mer, comme en témoigne une lettre 
de Louis O’Neill parue dans la revue Patro : « Dès que 
les soldats aperçurent cet emblème, remarquable à la 
fois par sa beauté, sa simplicité et son symbolisme, ils 
applaudirent fortement. Informés du fait que ce drapeau 
deviendrait celui de tous les Canadiens, ils poussèrent 
des bravos d’enthousiasme10. »

 
Vingt-trois ans de travail pour la Ligue du drapeau

De 1942 à 1947, le débat en vue d’un drapeau distinctif 
prend de plus en plus d’importance. La revue Patro 
parle de « bataille du drapeau ». En novembre 1945, le 
Parlement fédéral crée un comité ayant pour mandat de 
choisir un emblème pour le pays. Les Canadiens proposent 
2695 projets, où les feuilles d’érable dominent (60 % des 
projets). Seulement 383 projets (14 %) conservent l’Union 
Jack, les autres privilégiant des étoiles, des fleurs de lis, 
des castors, des couronnes et des croix11.

Le comité n’en recommande pas moins que le drapeau 
du Canada soit le Red Ensign, qu’il suggère de 
modifier en remplaçant les armoiries du Canada par une 
feuille d’érable automnale (« a maple leaf in autumn 
golden colours »). Même si cette recommandation est 
adoptée par 23 voix contre une et 11 abstentions, le 
gouvernement de Mackenzie King opte pour le statu 
quo, soit le Red Ensign inchangé. La Ligue du drapeau 
n’accepte évidemment pas cette décision. « Les journaux 
impérialistes du temps se cachaient bien pour rapporter 
que 90 000 lettres individuelles reçues au Comité du 
Drapeau et venant de toutes les parties du Canada 
réclamaient le drapeau de la Ligue12 », écrit Lucien 
Dubuc, qui insiste sur l’appui des éditorialistes de toutes 
origines à un drapeau réellement distinctif.

 
Dernière étape

Au tournant des années 1960, le drapeau de la Ligue et 
le Red Ensign sont les principaux prétendants au titre de 
drapeau national. En 1958, un sondage révèle que 60 % 
des Canadiens désirent un drapeau arborant la feuille 
d’érable, alors que seulement 13 % souhaitent y trouver 
l’Union Jack, ce qui disqualifie le Red Ensign13.

En avril 1961, la revue Patro, dirigée alors par le frère 
Lucien Paquet, participe à une nouvelle campagne en 
faveur du drapeau du père Francoeur. Durant trois mois, 
la revue, qui publie alors à 17 000 exemplaires, poursuit 
la lutte. La Ligue du drapeau, avec M. Dubuc et le frère 
Ernest Roy, utilise toutes les tribunes pour faire valoir 
son projet. Les rhétoriciens du Séminaire Saint-Vincent 
présentent un drapeau au maire Wilfrid Hamel de Québec.

Visite du premier ministre Saint-Laurent au patro Saint-Vincent-de-Paul (coll. RSV).
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L’approche du centenaire de la Confédération en 1967 
amène le parti libéral de M. Pearson à promettre des 
symboles distinctifs pour le Canada. Après un débat 
qui dure toute l’année 1964, le gouvernement met fin 
à l’obstruction des Conservateurs dirigés par John 
Diefenbaker et impose l’unifolié en 1965. Ce n’était 
pas celui de la Ligue, mais il était dépourvu de rappels 
colonialistes.

Certains membres du Parti conservateur, qui reprend le 
pouvoir dans les années 1980, portent une feuille d’érable 
bleue à la boutonnière. Cette information, rapportée 
par le journaliste Richard Daignault dans Le Soleil du 
28 janvier 1985, fait réagir le père Audet : « Je n’aurais 
jamais cru que des parlementaires seraient assez ignorants 

et partisans pour admettre de pondre une 
feuille d’érable bleue. Ils vont faire rire 
d’eux par les gens intelligents. » Il terminait 
ainsi sa lettre à M. Dubuc : « Encore un gros 
merci pour toute ta collaboration avec le 
regretté père J.-J. Plamondon pour ton gros 
travail qui a abouti à l’adoption de notre 
drapeau à feuille d’érable. Tu as fait ton 
possible, avec succès14. »

 
Conclusion

Les pays souverains arborent leurs 
emblèmes avec fierté. Un drapeau doit 
être facile à reconnaître et à reproduire. 
Avec le temps, il prend de la valeur selon 
les événements auxquels on le rattache : 
missions de paix, victoires sportives ou 
rencontres internationales. Les religieux de 
Saint-Vincent-de-Paul ont contribué à doter 
le Canada d’un drapeau national distinctif. 
Sans leur détermination, il est probable 
que le rappel de la colonisation britannique 
serait encore visible sur le drapeau du pays.
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Les lauréats du quatrième  
concours d’écriture historique

Les racines  
du patrimoine  
québécois

Virginie Chantal-Bossut,  
école secondaire  
de la Seigneurie

Créé par la Société historique de Québec à l’occasion 
du 400e anniversaire de la fondation de Québec, le 

concours d’écriture historique veut favoriser chez les jeunes 
la connaissance de l’histoire de Québec.

Cette année, les élèves de la troisième et de la quatrième 
secondaire étaient invités à écrire un texte de 700 à 900 mots 
présentant, sous forme de récit, une personne qui a joué 
un rôle important dans le développement de Québec, un 
personnage important de l’histoire de la ville, une famille 
fondatrice, un événement marquant ou l’histoire d’un 
édifice patrimonial. Les professeurs d’histoire ont fait 
la promotion du concours et ont soumis au jury les trois 
meilleurs textes de leur école.

Lors d’une cérémonie tenue le 1er mai dernier, la Société 
historique de Québec a dévoilé les trois lauréats :

•	 Premier prix : Virginie Chantal-Bossut, de l’école 
secondaire de la Seigneurie (commission scolaire des 
Premières-Seigneuries, Sonia Dubois, enseignante)

•	 Deuxième prix : Kevin Jobin, de l’école secondaire 
Roger-Comtois (commission scolaire de la Capitale, 
Michèle Couture, enseignante)

•	 Troisième prix : Virginie Gagné, du collège de Lévis 
(Anne Breton, enseignante)

Jʼai tout vu, longtemps vécu. La naissance de mon pays, 
encore jeune, fut marquée par plusieurs événements. Le 

patrimoine a pris forme sous mes yeux, s’est inscrit dans 
l’âme des gens qui l’ont bâti. L’indigence, la famine, la 
guerre, le combat et les batailles, les compromis et l’espoir 
ont façonné un pays, l’image d’un peuple. Des individus 
parfois fragiles mais déterminés s’unissaient, devenaient 
une force pour construire une nation.

Je suis enraciné dans l’histoire. Vous savez, j’en ai entendu 
des récits, vieille branche comme je suis! Je pourrais vous 
conter celui des Amérindiens, la découverte du sirop 
d’érable par les Européens, les hivers rigoureux, l’arrivée 
des loyalistes, même l’épisode d’une bataille à laquelle j’ai 
assisté, le 13 septembre 1759, celle des Plaines d’Abraham. 
Au cours de ma longue existence, ce qui m’a le plus ému et 
dont je me souviendrai toujours, c’est la vie de cette jeune 
fille, Anne. Elle avait à peine 15 ans lorsqu’elle fut recrutée 
comme fille du roi. On la nommait ainsi, tout comme les 
764 autres demoiselles qui étaient dans sa situation, car 
leur traversée jusqu’ici, en Nouvelle-France, était payée 
par le roi. Il leur versait également une dot, soit une somme 
d’argent dont l’utilité se présentait au moment du mariage, 
il les parrainait donc pour une vie meilleure ici, alors qu’en 
France leur vie aurait assurément été semée de misères. 
Elle était donc une fille du roi et disposait d’environ cinq 
mois afin de se marier avec un colon français. Elle devrait 
assumer des décisions qui n’étaient pas faciles à prendre à 
ce jeune âge. Ah ! comme elle a pleuré penchée sur moi…

— Ai-je seulement la force d’affronter cette vie ? Cette 
contrée sauvage si magnifique sous le soleil est hantée 
par mes doutes. Ô toi qui sembles si solide… pourrais-tu 
me servir de confident ? Je sais que mes secrets seront 
bien gardés et que tu seras là à notre prochain rendez-
vous. Je veux m’inspirer de ta force tranquille pour me 
donner l’assurance d’affronter mon avenir incertain. 
Seulement, le fait de m’imaginer avec un homme peut-
être vraiment plus âgé que je ne le suis, avec qui je 
devrai avoir des enfants, les éduquer grâce au peu de 
connaissances que j’ai et m’en occuper soigneusement 
est, à mes yeux, impensable, me confia-t-elle d’une 
voix mélancolique.

Jean Dorval, président de la SHQ, en compagnie de Céline Brind’Amour, 
enseignante, gagnante du séjour au Loews Le Concorde (photo J. Boutet).
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Son passé était quelque peu trouble, différent et bouleversant. 
Je le sais parce qu’elle l’a pleuré. Ses pleurs racontaient 
sa peine. Anne avait une religion, une culture et un vécu 
tout à fait différents de ceux des autres. Ses parents auraient 
désapprouvé le fait de se marier de façon si hâtive. C’était 
contre son gré, sa volonté et sa religion. En outre, sa raison 
lui dictait d’agir en ce sens.

Cela faisait déjà un mois qu’elle était là-bas… ou ici… et 
ce n’était pas du tout le milieu de vie qu’elle appréciait. 
Son adaptation fut difficile, mais elle la savait nécessaire, 
parce que sa vie durant, cette patrie serait sienne.

— Ce quotidien est si différent, mais je dois m’en 
accommoder. Où je vivais auparavant, il n’y a pas si 
longtemps, j’avais mes repères, avant de vivre un deuil 
énorme relativement au décès de mes parents. Je dois avoir 
foi en ma destinée; après tout, si j’ai la chance d’être encore 
en vie, je dois savoir la rendre belle, m’avait appris Anne 
dans un sanglot chargé de tristesse et d’espoir.

Eh oui! Ils ont été emportés par une maladie contagieuse, 
une épidémie, un fléau. Cela nous était peu connu à ce jour, 
nous étions sans informations.

L’arrivée du régiment de Carignan-Salières serait pour 
bientôt. Le mariage était, dans son tendre cœur de 
jeune femme, comparable à celui des plus somptueuses 
bourgeoises dans les histoires merveilleuses. C’était un 
grand jour auquel toute demoiselle avait si hâte. Elle 
ressentait cette envie de rencontrer le plus beau jeune homme 

qui ferait battre son cœur. Seulement, elle se sentait si jeune 
pour vivre cette aventure dans le monde de l’amour. Elle 
devait se marier. Ces mesures de peuplement établies par 
Talon et Colbert étaient nécessaires, mais furent difficiles 
à accepter. Il était encore temps de rêver, après tout, 
pourquoi pleurer? Et si le plus beau et le plus charmant 
jeune prétendant lui souriait?

Si seulement elle savait comme le temps apportait ses joies 
et ses peines tout comme le printemps vient après l’hiver 
et le beau temps suit la pluie. L’amour peut naître comme 
un bonheur au printemps dans un cœur qu’on croyait dur 
comme la glace en hiver. Je le sais, je l’avais vu…

Maintes fois, elle est venue s’épancher à mes pieds. J’ai 
écouté ses joies, chagrins et humeurs. Je fus son confident 
tout au long de sa riche et unique existence. De jeune épousée 
à grand-mère, de l’inexpérience à la sagesse. Toute une vie.

Son cœur et son corps ont fait partie de votre histoire, de 
vos racines. Ils sont emprisonnés à jamais dans les miennes.

Elle fut enterrée par ses enfants sur la terre qui a épongé 
ses pleurs et vu grandir les siens. Vous pourrez avoir une 
pensée pour elle à mes côtés, le plus vieux des grands 
chênes des plaines d’Abraham…

Ses paroles traversaient mes fibres, se rendaient à mon 
cœur. Comme j’aurais aimé avoir l’usage de la parole pour 
lui dire que j’étais à l’écoute.

Le premier lundi
Kevin Jobin, école secondaire Roger-Comtois

L e premier lundi du 
mois d’avril, la ville 

de Niort sembla être l’hôte 
d’un soudain affolement. 
Le matin même, la cour 
de justice du Poitou avait 
ordonné par contumace 
l’exécution d’un militaire. 
L’individu en question se 
nommait Philippe Gauthier 
de Comporté, neveu du sieur 

de la Fouille, et son caractère l’avait fait connaître de tous 
dans sa région. Il était accusé du décès de deux hommes 
survenu à la suite d’une rixe à la sortie d’une taverne. On 
disait qu’il les avait poignardés à l’arme blanche pour venger 
l’insulte faite envers sa compagnie. En ce temps-là, les 
accusations étaient de routine et les exécutions de même. 

Mais notre homme en question n’était pas n’importe qui, il 
possédait une bonne fortune accumulée, grâce à son oncle, 
comme soldat volontaire de sa compagnie. Sa plus grande 
richesse, il l’avait gagnée au cours du temps : sa ruse. En 
effet, il comptait parmi les hommes les plus intelligents 
de toute la France.

Le 19 mai 1665, alors que le soleil venait tout juste de 
dévoiler ses premiers rayons, Philippe avait quitté Comporté 
pour rejoindre le port de La Rochelle, où se trouvait 
l’imposante caravelle Le Vieux Siméon de Dunkerdam. La 
garde royale surveillait les allées des soldats qui montaient 
à bord des navires. Gauthier avait entendu parler de la 
présence du nouvel intendant Jean Talon, celui à qui le roi 
Louis XIV avait donné la lourde tâche de développer la 
colonie du Nouveau Monde, et de messire de Courcelles, 
son futur gouverneur, car il s’était finalement engagé à 
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traverser l’océan vers la Nouvelle-France. Tel était son plan, 
partir en Nouvelle-France pour éviter la peine injuste qui 
pesait sur lui, car il était farouchement opposé à cette fausse 
accusation. Les autres soldats ne savaient pas son secret 
et c’était tout à son avantage. Philippe s’était improvisé 
comme soldat d’une autre compagnie, car il devait partir 
avant la fin du mois s’il souhaitait éviter sa pendaison et 
il savait que sa compagnie ne partirait qu’en fin de mai.

La traversée dura 30 jours, le bateau accosta à Québec le 
18 juin de l’année 1665. Tous les soldats du bateau étaient en 
très bonne forme, Philippe y compris. Dès son arrivée, il se 
plut à merveille et contempla la vue du fleuve et des forêts 
abondantes. Il fit route vers Trois-Rivières, où cantonnait sa 
compagnie, dans Le Vieux Siméon de Dunkerdam. Il avait 
appris, la veille, par les Jésuites de Québec, qu’un de ses 
compatriotes était décédé en mer du scorbut. Il remercia 
Dieu d’être encore en vie, puis s’installa dans sa modeste 
demeure d’une seule pièce. Deux soirs plus tard, il retrouva 
ses compatriotes, qui le nommèrent comme nouveau 
lieutenant. Philippe attribua cette nomination soudaine à 
l’effet du vin, mais c’était son oncle le sieur de la Fouille 
lui-même qui en avait décidé ainsi, dans le secret. Et, au 
sujet de secret, Philippe n’avait toujours pas révélé le sien…

Bientôt six mois passèrent depuis l’arrivée du régiment 
Carignan-Salières au sein de la colonie et, pourtant, les 
Iroquois terrorisaient toujours le territoire. Le sieur de 
la Fouille avait fait forte pression sur le gouverneur de 
Courcelles pour débuter la première campagne contre 
les Agniers. Afin de faire face aux attaques iroquoises 
rapportées par la milice et craignant une révolte des paysans, 
le gouverneur céda et partit de Sillery vers Trois-Rivières 
pour amorcer la campagne militaire.

Philippe de Gauthier, comme plusieurs autres soldats, goûta 
toutes les misères du territoire : le froid, la faim, la solitude 
ainsi que la maladie. Les religieux le croyaient béni de 
Dieu et les autres soldats admiraient sa vaillance. Malgré 
tout, il se plaisait là-bas. Il aimait l’air pur, les paysages 
interminables et la liberté, cette liberté qu’il n’avait pas 
en France.

En plein mois de janvier, le gouverneur de Courcelles 
ordonna la participation des compagnies Petit, Rougemont, 
La Fouille, Maximy et Laubias à l’attaque des Agniers par le 
biais de la bourgade hollandaise de Sconnectadé. Son plan 
était simple : guidé par les Algonquins, il passerait par la 
forêt et surprendrait alors les Sauvages. Une fois à l’intérieur 
des maisons iroquoises, il y mettrait feu. Le jour du départ 
arriva : le 30 janvier de l’an 1666, les troupes composées 
de 500 hommes en uniformes et de quelques volontaires 
menés par Le Moyne, des hommes de grande valeur, étaient 
fin prêtes. Tout se passa comme prévu, mais les guides 
algonquins n’étaient pas présents au lieu de rencontre. 

Malgré cela, de Courcelles maintient son ordre de marche, 
il fallait à tout prix les prendre par surprise, et ce, au plus 
vite. À sa sortie du bois, il envoya une soixantaine de soldats 
pour attaquer les deux grandes cabanes agnières. Philippe 
avait été sélectionné et il s’élança à toute vitesse vers les 
maisons longues. C’est à ce moment-là que surgit une foule 
d’Agniers, en tout 200, qui encerclaient Philippe et les autres 
Français. Ils avaient repéré la venue des troupes et avaient 
préparé un guet-apens. Une bataille féroce éclata entre 
mousquets, haches et baïonnettes. Gauthier prit son mousquet 
et fonça sur un Sauvage, sauvant ainsi la vie du soldat Du 
Bois. Il se retrouva ensuite face à deux autres guerriers à 
haches, mais réussit habilement à s’en défaire grâce à sa 
rapidité. Malheureusement, une balle perdue d’un pistolet 
lui perça la jambe droite. Philippe battit alors en retraite pour 
rejoindre le restant de l’armée. Les Agniers abandonnèrent la 
poursuite en voyant que les Français étaient plus nombreux. 
L’affrontement résulta en un échec et une perte de 40 soldats.

Philippe retourna à Québec afin de faire guérir sa blessure. 
Les Hospitalières furent généreuses de leur aide et le 
remirent sur pied. Il fut remercié de ses services de soldat 
et on le nomma, deux ans après la bataille de Sconnectadé, 
commissaire des magasins du roi. Il choisit de laisser 
son oncle et d’autres de ses compatriotes et s’installa 
définitivement en Nouvelle-France. Il rencontra ainsi sa 
future mariée, demoiselle Anne-Marie Bazire, en 1672. Le 
mariage était très important, car Philippe devait se marier, 
sinon il risquait de recevoir en guise de punition une amende 
de la part de l’intendant. Elle apporta une dot de 4000 livres 
et ainsi, ils déménagèrent à Québec où ils eurent 11 enfants. 
Mais le passé de Philippe avait fait la traversée avec lui en 
Nouvelle-France et son secret s’était révélé…

C’est le soldat Du Bois, qui avait eu la vie sauve grâce à 
Gauthier, qui l’avait dénoncé. Philippe, sous le choc, fut 
emprisonné vers la fin d’octobre de l’année 1681. Pour 
lui, la trahison dont il était victime méritait la mort bien 
plus que son acte, dont il affirmait encore être innocent. Le 
matin du 26, on attacha la corde autour du cou de l’ancien 
combattant de Comporté. La place publique abondait de 
colons et un prêtre était aussi sur place afin de donner 
l’absolution à Philippe. Alors qu’on s’apprêtait à le pendre 
pour de bon, un homme à bout de souffle ordonna par 
ordre de Sa Majesté d’arrêter l’exécution. L’homme fit la 
lecture de la lettre de rémission et on libéra le lieutenant 
Gauthier. Philippe pria le Bon Dieu d’avoir été épargné et 
les années qui suivirent furent les plus belles de sa vie. Il 
eut quelques postes prestigieux, comme celui de marguillier 
de la paroisse de Québec, mais le poste le plus important 
à ses yeux était celui de colon de la Nouvelle-France. Il 
mourut le 22 novembre 1687 et l’on raconta qu’il avait 
demandé à inscrire sur sa tombe « Le paradis n’est pas 
aussi beau que Québec ».
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François de Laval
Virginie Gagné, collège de Lévis

6 avril 1708

Je sens la mort me rattraper, 
mais avant de rejoindre le 

royaume de Dieu, j’aimerais 
laisser une preuve écrite de 
mon passage dans ce monde. 
À 85 ans, moi, François de 
Laval, je me décide enfin à 
écrire mes mémoires. Toute 
ma vie, tout ce que j’ai 
traversé, toutes mes vieilles 

espérances me reviennent aujourd’hui en mémoire comme 
si ces choses s’étaient passées hier. Elles sont pourtant si 
lointaines… Aujourd’hui, tout ce que j’espère, c’est de 
trouver la force, malgré ma maladie, d’écrire ma vie.

Je naquis le 30 avril 1623 dans le glorieux royaume de 
France. Dès ma plus tendre enfance, j’ai désiré consacrer 
ma vie à Dieu. C’est à l’âge de huit ans, lorsque mon père 
me confia aux Jésuites, que mes prières furent exaucées. 
Ce n’est que 16 ans plus tard que l’on me nomma prêtre. 
J’accomplis mon travail avec zèle, tout simplement parce 
que je profitais finalement de la vie que j’avais tant souhaitée. 
Je devins ainsi un membre respecté de ma communauté; bref, 
j’étais heureux. Mais Dieu avait d’autres plans pour moi.

En 1658, on me sacra évêque afin de m’envoyer en Nouvelle-
France à titre de vicaire apostolique. Je partis, un an plus 
tard, pour la colonie. Un peu avant le départ, je dis adieu 
à ma France natale, le pays qui m’avait vu grandir et que 
j’aimais tant. Je la vis s’éloigner de moi le cœur gros. Bien que 
j’effectuasse le voyage dans une cabine de première classe, vu 
la position importante que j’allais occuper à ma destination, 
je dois avouer que la traversée fut longue et pénible. Lors 
du voyage, je priais tous les jours pour ces hommes et ces 
femmes dans la cale du bateau qui effectuaient la traversée 
dans des conditions beaucoup plus difficiles que moi.

Lorsque j’arrivai dans la colonie, je fus étonné de voir à 
quel point l’Église était désorganisée et l’ampleur du travail 
à accomplir. Bien qu’à mon arrivée la population de la 
Nouvelle-France ne s’élevât qu’à environ 2000 habitants, 
je savais que ce nombre ne pouvait qu’augmenter et que la 
quantité de prêtres qui étaient à l’époque présents dans la 
colonie ne suffirait pas à combler les besoins futurs. J’ai donc 
décidé de créer, en 1663, le Grand Séminaire de Québec afin de 
former de nouveaux prêtres. La même année, je devins, à titre 
provisoire, gouverneur. Bien sûr, je prenais peu de décisions. 

Je ne devais régler que les affaires urgentes. Heureusement, 
car je n’aurais pas pu concilier mes responsabilités 
de vicaire et celles de gouverneur en même temps.

Avec la nouvelle arrivée de prêtres qu’a suscitée la fondation 
du Séminaire, je pus diviser le territoire en paroisses. Cette 
nouvelle division des terres permettait à chaque colon 
d’avoir accès à un prêtre. En 1680, on pouvait déjà retrouver 
30 paroisses sur tout le territoire.

En 1668, j’étais en Nouvelle-France depuis seulement neuf 
ans et j’aimais déjà cette terre aussi ardemment que j’aimais 
la France dans mes jeunes années. Je décidai donc de doter 
la colonie d’une école, le Petit Séminaire de Québec, afin 
que les jeunes garçons puissent bénéficier d’une éducation 
convenable. Qui sait, peut-être un jour cette école portera-t-
elle mon nom? Je militais aussi aux côtés d’autres Jésuites 
afin de faire cesser le commerce néfaste de l’eau-de-vie avec 
les Indiens. Ceux-ci, sous l’influence de l’alcool, posaient 
des gestes regrettables qui, malheureusement, ternissaient 
la réputation des Indiens auprès des colons.

L’année 1674 marqua un tournant dans ma vie. On érigea 
le premier diocèse de Québec et j’en fus nommé l’évêque. 
À partir de cette date, ma vie fut plus calme : la plupart des 
problèmes rencontrés à mon arrivée en Nouvelle-France 
étaient réglés. En 1682, j’acceptai pour une deuxième fois 
d’occuper provisoirement le poste de gouverneur. À cette 
époque, mon temps en tant qu’évêque achevait. En 1685, 
ne me sentant plus la force d’occuper convenablement ma 
fonction, je me retirai au Séminaire de Québec, le roi m’ayant 
donné l’autorisation de finir mes jours en Nouvelle-France, 
la terre qui était maintenant devenue mienne. À l’époque 
déjà lointaine où je quittais la France pour aller à Québec, 
je n’aurais jamais cru que j’aimerais la Nouvelle-France 
au point de choisir d’y finir mes jours. Ce fut tout de même 
ce qui arriva.

L’évêque qui me succéda fut Jean-Baptiste de La Croix 
de Chevrières de Saint-Vallier, un homme pieux et fort 
compétent, animé du même amour de la Nouvelle-France 
que moi. Malgré ma certitude que la colonie était entre 
bonnes mains, j’ai eu, les premiers temps, de la difficulté à 
lâcher prise et à ne pas tenter d’interférer dans les décisions 
que prenait Mgr de La Croix de Chevrières de Saint-Vallier.

6 mai 1708

Maintenant que j’ai raconté mon histoire, du moins la partie 
qui intéressera les générations futures, je peux partir en 
paix en sachant que je ne serai pas oublié. Je quitte cette 
terre avec confiance en l’avenir du pays que j’ai tant aimé. 
Finalement, j’espère que Jean-Baptiste de La Croix de 
Chevrières de Saint-Vallier et les évêques qui le suivront 
sauront mener cette terre magnifique sur le chemin de Dieu.

François de Laval
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Lesfinalistesduconcours2011 Nos membres publient
Commission scolaire des Découvreurs
•	 Les Compagnons-de-Cartier (enseignant, Éric Bédard)

- Anne-Sophie Gosselin : Une lettre de l’au-delà
- Judith Lévesque : Regarder plus loin que l’océan
- Jérôme Paquet : L’héritage des Delarive

Commission scolaire des Premières-Seigneuries
•	 Polyvalente de Charlesbourg  

(enseignante, Nathalie Brisson)
- Magalie Côté : Mes ancêtres Côté
- Alys Ouellet : Prière d’espoir

•	 Polyvalente de Charlesbourg  
(enseignante, Céline Brind’Amour)
- Justine Duquet : Alys Robi
- Michael Bédard : Jean Pelletier

•	 Saint-Pierre et des Sentiers (enseignante, Josée Labbé)
- Laurence Landry : Retour vers le passé

•	 La Seigneurie (enseignante, Sonia Dubois)
- Cynthia Anctil : La voie du destin
-  Virginie Chantal-Bossut : Les racines du 

patrimoine québécois
- Jessie Fillion : Lafin

Commission scolaire de la Capitale
•	 La Camaradière (enseignant, Stephan Burns)

-  Alexandre Moreau : La fondation  
de l’Hôtel-Dieu de Québec

- Gabriel Laperrière : Journal d’un marin
- Alexandre Desjardins : Le monde est beau

•	 Neufchâtel (enseignant, Stéphane Tessier)
- Charles-Frédérick Mauger : Charles Mauger

•	 Neufchâtel (enseignante, Sandra Jacques)
- Maude Gagnon : Le journal de Mathurin

•	 Neufchâtel (enseignante, Geneviève Parrot)
- Cynthia Vachon : Paul Vachon
- André-Anne Couture : Anne Couture

•	 Roger-Comtois (enseignante, Michèle Couture)
- Kevin Jobin : Le premier lundi
- William Côté : Pierre Le Moyne d’Iberville

•	 Roger-Comtois (enseignante, Hélène Paquet)
-  Maxime Gauthier : À la poursuite de Pierre 

Le Moyne d’Iberville
•	 Roger-Comtois (enseignant, François Lafond)

- Roxanne Leblanc-Sanfaçon : Marie Rollet

Collège de Lévis (enseignante, Anne Breton)
- Benjamin Boivin : Que je me souvienne d’eux…
- Virginie Gagné : François de Laval

Jean-Marie Lebel, L’Expo : plaisir et découvertes à Québec, 
Québec, Publications du Québec. 2011, 176 p., 19,95 $.
Exploits sportifs, manèges étourdissants, grands événements, 
concours agricoles et visites mémorables… La grande exposition 
de Québec a marqué la mémoire de millions de personnes de tous 
âges qui ont visité le site, envahi ses gradins, goûté ses délices…
À l’aube de ses 100 ans, la Commission de l’exposition 
provinciale de Québec, devenue ExpoCité, méritait bien qu’on 
se rappelle tous les plaisirs et toutes les découvertes qu’elle a 
fait partager aux Québécois.
C’est donc avec passion que la Commission de la capitale 
nationale du Québec a voulu saluer l’Expo dans ce livre 
regorgeant d’histoires et d’anecdotes consignées par Jean-Marie 
Lebel, historien, et enrichi de 200 photos, souvent inédites.

Jacques Lacoursière et autres, Le Boréal Express, 1810-
1841 : Journal d’histoire du Canada, réédition, Québec, 
Septentrion, 2010, 188 p., 29,95 $.
Les éditions du Septentrion ont réédité le troisième tome du 
Journal d’histoire du Canada, qui avait eu tant de succès dans 
les années 1960.
L’équipe de rédacteurs, constituée principalement de Gilles 
Boulet, Jacques Lacoursière et Denis Vaugeois, s’était donné 
le défi d’imaginer ce qu’aurait pu être un périodique publié à 
l’époque où les événements ont eu lieu. Par bonds successifs 
d’une dizaine d’années, ils dévoilent non seulement l’histoire 
mais aussi le patrimoine, le quotidien et la vie politique de ces 
années particulièrement mouvementées.
Les trois tomes sont maintenant offerts dans un coffret au prix 
de 89,00 $.

Gaston Deschênes, L’affaire Michaud : chronique d’une 
exécution parlementaire, Québec, Septentrion, 2010, 256 p., 
22,95 $.
Le 14 décembre 2000, l’Assemblée nationale adoptait une motion 
dénonçant « les propos inacceptables à l’égard des communautés 
ethniques et, en particulier, à l’égard de la communauté juive, 
tenus par Yves Michaud à l’occasion des audiences des États 
généraux sur le français à Montréal ».
Cette motion a été adoptée sans que les propos dits 
« inacceptables » aient été lus aux députés, sans débat et sans 
que l’accusé ait eu la moindre possibilité de se défendre. Bref, 
l’affaire Michaud a débuté par un lynchage politique.
Cet essai relate les tribulations d’un citoyen qui, ensuite, 
pendant plus de cinq ans, s’est acharné pour obtenir réparation 
de la part des députés, pour défendre sa réputation contre ceux 
qui ont prétendu voir de l’antisémitisme dans ses propos et 
pour obtenir justice devant les tribunaux. Sur tous les plans, 
ou presque, Yves Michaud a perdu. Mais un juge a cependant 
reconnu explicitement qu’il avait été victime d’une injustice et, 
depuis la publication du livre, une quarantaine de ses « juges 
parlementaires » de 2000 ont reconnu leur erreur.
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Recension
Denis Vaugeois

David Hackett Fischer, Le rêve de Champlain, traduit 
par Daniel Poliquin, Montréal, Boréal,  
2011, 1008 p., ill., 44,95 $.

La biographie de Champlain qui vient de paraître en français 
aux éditions du Boréal est un pur délice. L’auteur, David 

Hackett Fischer, est un universitaire qui aime s’adresser au 
grand public sans décevoir pour autant ses savants collègues. 
En décidant de se lancer sur les traces de Samuel de Champlain, 
il était bien conscient qu’il s’aventurait sur un territoire qu’il 
connaissait peu. Il s’y lance prudemment. C’est aussi la chance 
du lecteur qui est invité à le suivre dans la progression de son 
travail de recherches. Pour traiter son sujet, Fischer entreprend 
de patientes explorations; il débarque en Europe, évalue 
la situation politique et le contexte religieux de l’époque, 
s’arrête longuement à Brouage pour essayer d’y situer son 
personnage. Fischer ne néglige aucun détail. Il en note un qui 
fera beaucoup jaser. Il le sait. Il décide de fournir lui-même un 
sujet de controverse à ceux qui écriront des comptes rendus : 
les liens possibles entre Champlain et le roi Henri IV.

Originaire de la Nouvelle-Angleterre, Fischer a entendu parler 
de Champlain depuis son enfance. Il connaît le personnage. 
Le mystère qui l’entoure a piqué depuis longtemps sa 
curiosité. Il a lu Francis Parkman et aussi Marcel Trudel. Ce 
dernier lui a appris qu’il n’existait pas de portrait véritable 
de Champlain, qu’on ignorait tout de sa naissance et que des 
« chercheurs » avaient voulu voir en Champlain « le bâtard 
d’une grande famille ». Dans la biographie qu’il lui consacre 
dans le Dictionnaire biographique du Canada, tome I, p. 192, 
Trudel s’arrête à cette question et prend plaisir à provoquer 
ses lecteurs sur la religion de Champlain. Il milite alors dans 
le Mouvement laïc de langue française et se sent bien libre 
de s’exprimer sur cette question. La contribution de Trudel 
est importante, car il est le seul historien québécois à écrire 
un texte substantiel sur Champlain depuis Narcisse-Eutrope 
Dionne en 1891, lequel avait présenté Champlain comme « le 
parangon de la foi et de la vertu catholique ».

Pour les historiens québécois, Dionne avait dit l’essentiel, et 
ceux-ci avaient laissé par la suite la parole à des historiens 
anglo-protestants : Morris Bishop (1948), Samuel Eliot Morison 
(1972), Joe C. W. Armstrong (1987). Ce sont eux qui vont 
construire la mémoire de Champlain, et Fischer s’inscrit dans 
cette lignée. Ce dernier raconte (p. 757) que son projet de 
biographie est né à l’île de Mont-Désert, ainsi nommée par 
Champlain en 1604. Les gens du Maine se souviennent de cet 
explorateur et ont fêté, comme il se doit, le quatrième centenaire 
de son passage chez eux. Invité à prononcer une conférence 
sur Champlain, Fischer a réalisé qu’il tenait là un personnage 

digne de succéder à Paul Revere (Paul Revere’s Ride, 1994) et 
à George Washington (Washington’s Crossing, 2004).

Tout naturellement, avec cette biographie, Fischer se propose 
de lever le voile sur tous ces mystères qui entourent la vie 
de Champlain : ses origines bien sûr, mais aussi son parcours 
avant son premier voyage en Nouvelle-France. Il entreprend de 
tout lire ce qui a été écrit sur lui et surtout ce qu’il a lui-même 
écrit. Il se rend vite compte que Champlain ne parle jamais 
de lui, sauf dans son petit Traitté de la Marine.

Champlain entre dans l’histoire de la Nouvelle-France en 
1603 lorsqu’il s’embarque avec Dupont-Gravé sur la Bonne-
Renommée. L’expédition est financée par Aymar de Chaste. 
Selon Fischer, Champlain serait allé le trouver dès qu’il 
apprit la préparation de ce voyage (p. 145). Je crois plutôt 
que c’est Aymar de Chaste qui a approché Champlain. Ici, je 
dois faire un aveu. En préparant ce compte rendu, je suis un 
peu embarrassé, car j’ai été, au début de 2008, un des lecteurs 
invités par l’éditeur Knopf à parcourir la version anglaise 
du manuscrit original. Déjà, Fischer connaissait le collectif 
(Champlain : la naissance de l’Amérique française) que j’ai 
dirigé avec Raymonde Litalien et qui est paru en français 
et en anglais en 2004. Il nous rend d’ailleurs hommage fort 
généreusement en nous attribuant l’apparition d’un renouveau 
d’intérêt pour Champlain (p. 670 et 762). La vérité, c’est que 
nous étions nous-mêmes en service commandé, c’est le cas de 
le dire. En effet, nous avons découvert beaucoup plus tard que 
le financement du colloque, qui avait précédé la parution de 
notre ouvrage, était lié au fameux programme des commandites. 
C’est une page d’histoire que je ne me prive pas d’évoquer.

 
L’histoire, matière dangereuse

Au moment de souligner le 400e anniversaire de la fondation 
de Québec, il est soudain apparu que les projets à caractère 
historique étaient écartés. La liste est maintenant connue.

Évidemment, la stratégie d’occultation avait été soigneusement 
préparée. L’organisation avait été confiée à des personnes 
prêtes à suivre les instructions qui viendraient d’Ottawa, 
plus précisément du Conseil privé. L’histoire est simple : le 
référendum de 1995 avait constitué un sérieux avertissement et 
il fallait éviter tout événement susceptible de raviver la flamme 
nationaliste. À l’été 2000 (voir Gilles Duguay, Le triangle 
Québec-Ottawa-Paris, 2010, p. 527), le président Chirac et le 
premier ministre Chrétien s’entendaient pour souligner avec 
grande pompe les débuts de l’Acadie, marquant la naissance 
de l’Amérique française. Les fêtes de 2004 régleraient la 
question et en 2008, on réserverait au bon peuple québécois 
« du pain et des jeux ».

Non prévenus, des historiens ont amorcé des travaux qui 
auraient pu être utiles à Fischer. Ce dernier remercie, dans 
l’édition française, « le brillant historien français » Éric Thierry 
de lui avoir envoyé son essai sur la France de Henri IV, paru 
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chez Honoré Champion en 2008. Pour ma part, je me suis 
délecté du travail de Thierry, qui avait d’ailleurs collaboré au 
collectif publié avec Litalien en 2004, et je m’en suis servi pour 
divers articles, tout spécialement celui publié dans la revue 
Cap-aux-Diamants (no 92, 2008) sous le titre « Champlain et 
Dupont-Gravé, un formidable tandem ». Fischer, attentif à tout 
ce qui se publiait, ajouta ce texte à sa bibliographie mais ne 
s’en servit pas vraiment, pas plus que du Henri IV de Thierry.

C’est ainsi que je découvrais, grâce à Thierry, toute l’importance 
de Dupont-Gravé. Né en 1560, il a sans doute commencé à 
fréquenter le Saint-Laurent dans les années 1580. Il y revient 
constamment, y entraîne son fils et son gendre et est au côté de 
Champlain en 1629 quand celui-ci doit rendre Québec. L’acte de 
capitulation est signé Champlain et Dupont-Gravé. Souffrant, 
ce dernier est aidé par son petit-fils, également prénommé 
François. En vérité, Dupont-Gravé est le véritable mentor de 
Champlain. Tout a commencé par cette longue traversée de 
1603, en compagnie de deux Montagnais, qui fut suivie de 
la fameuse rencontre de Tadoussac avec le chef Anadabijou, 
puis d’une initiation au Saint-Laurent que raconte Champlain 
dans son rapport au roi qui s’intitule Des Sauvages.

 
Fin de la digression. Retour à Fischer

Fischer accepte l’authenticité d’un récit appelé le Brief 
Discours, qui évoque un voyage que Champlain aurait 
effectué aux Indes occidentales de 1599 à 1601. Ce document 
est destiné au roi, qui est extrêmement curieux d’en savoir 
davantage sur les richesses tirées, par son rival Philippe II, 
des colonies espagnoles. Champlain fait figure d’espion. Le 
roi lui verse une pension. Aymar de Chaste, chargé d’enquêter 
sur le monopole royal qui permet de financer les expéditions 
vers l’Amérique du Nord, est dans le secret. Il a Champlain 
dans sa mire. Lorsque le roi lui propose le monopole devenu 
libre par suite du décès de Chauvin de Tonnetuit, Aymar 
de Chaste recrute Dupont-Gravé et approche Champlain. 
C’est ma version. Elle n’est pas très éloignée de celle de 
Fischer, qui nuance ce qu’il avait dit précédemment (p. 145) 
et cite ce passage de Champlain : « Jugeant que je pouvais 
servir en son dessein, [le commandeur de Chaste] me fit 
cette faveur de m’en communiquer quelque chose, et me 
demanda si j’aurais agréable de faire le voyage pour voir 
ce pays, et ce que les entrepreneurs y feraient. » Champlain 
n’en demandait pas plus. Il rêvait de retourner en Amérique, 
sans doute bien décidé à éviter les excès des Espagnols. 
Il lui fallait toutefois obtenir d’abord le « commandement 
de Sa Majesté à laquelle, écrit-il, j’étais obligé tant de 
naissance que d’une pension de laquelle il m’honorait ».

Voilà la fameuse phrase qui amène Fischer à faire l’hypothèse 
que Champlain pourrait être un des fils naturels d’Henri IV. 
Il y attache assez d’importance pour aborder la question dans 
un chapitre distinct. Il n’affirme pas, mais montre que c’est 
possible. Surtout, il répète qu’une telle hypothèse pourrait 

expliquer bien des choses (p. 58-59). Il a raison. Fischer 
s’amuse un peu avec la question; il a vérifié le sens du mot 
obligé dans le Grand Robert de la langue française. Second 
sens : « assujettir ». Dans un message adressé à l’auteur, 
Thierry explique que Champlain étant « né sujet du roi de 
France, il est donc obligé de naissance ».

Fischer a un autre argument : Épervier noir, chef de guerre des 
Sakis et des Renard, a laissé des mémoires dans lesquelles 
il raconte avoir rencontré un Blanc, vraisemblablement 
Champlain, qui lui avait dit « être le fils du roi de France » 
(p. 57-58 et 607-609). Mais Thierry de faire remarquer que 
les Indiens disent eux-mêmes que le roi est leur père! 

 
Les bémols de l’historien Mathieu d’Avignon

Dans un compte rendu publié dans Le Devoir du 16 avril, 
l’historien Mathieu d’Avignon qualifie cette « démonstration 
du lien de paternité biologique » « d’idée un peu 
sensationnaliste » qui mériterait d’être « approfondie de 
manière plus rigoureuse ». Tout en qualifiant de colossal 
le « travail de recherche et de documentation » de Fischer, 
d’Avignon conclut qu’il manque « à l’occasion de profondeur 
et de rigueur ». Il donne des exemples qui peuvent en effet 
faire l’objet de discussions entre historiens, ce qui n’empêche 
pas Le rêve de Champlain, écrit-il, d’être « un ouvrage 
d’érudition bien documenté et bien écrit ».

En vérité, il est bien connu que Mathieu d’Avignon n’aime 
pas beaucoup Champlain. Il s’est plutôt employé au cours 
des dernières années à mettre en lumière Dugua de Mons, 
le proposant comme cofondateur de Québec avec le chef 
montagnais Anadabijou et, bien entendu, Henri IV. En 
2008, la Commission de la capitale nationale a joué le jeu 
en organisant des débats publics pour opposer Champlain et 
Dugua de Mons. Faut-il le rappeler, le « monde ordinaire » 
est resté fidèle à Champlain. Ce dernier est apparu comme le 
personnage le plus complet et plus important de l’histoire de 
la Nouvelle-France.

Pour Fischer, la grandeur de Champlain ne fait aucun doute. 
Dans tout son récit, il est constant. Il ne manque pas une occasion 
de vanter les mérites de Champlain. Il lui attribue volontiers 
les vertus que ce dernier exige d’un chef : sobre, doux et 
affable, sévère mais bon, prudent, vigilant, capable d’anticiper 
l’imprévu, de faire servir son expérience, courageux, honnête. 
« L’honnêteté était le fondement même de son être », écrit 
Fischer (p. 710). « Relire les Voyages de Champlain avec ce 
Traitté [de la marine] à l’esprit, c’est découvrir la pureté de 
cet idéal éthique, et la résolution inébranlable qu’il avait de 
l’incarner » (p. 711).

 
En deuxième partie : riches et passionnants commentaires

Après avoir raconté un Champlain dont le seul défaut est 
de ne pas être un Anglais, Fischer reprend dans la seconde 
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partie de son ouvrage des questions particulières et fait un 
retour sur l’historiographie en la commentant largement. 
Il est passionnant. Les profanes autant que les spécialistes 
en feront leur profit. Ils y découvriront divers aspects de 
Champlain et aussi d’un David Hackett Fischer bien déterminé 
à défendre son héros et son héritage. C’est en effet le grand 
projet de Fischer d’idéaliser la démarche de Champlain et son 
humanisme. Il lui attribue de grands mérites dans la fondation 
de la Nouvelle-France et même du Canada d’aujourd’hui; il 
fait avec une infinie tristesse des comparaisons avec l’action 
coloniale des Espagnols et des Anglais. Fischer manque de mots 
pour résumer le caractère de son héros, « figure d’envergure 
mondiale » (p. 614).

Le bon, le gentil Fischer devient toutefois impitoyable pour 
les iconoclastes et les détracteurs de Champlain. Même son 
compatriote Francis Parkman goûte à sa médecine : « il n’avait 
rien compris » (p. 629). Il est sans pitié pour Bruce Trigger 
(p. 885-886) : « Il a mal lu les sources. » Il est faux de prétendre 
que pour Champlain, les Indiens n’étaient que des « moyens 
de parvenir à ses fins. […] Il n’a pas compris la motivation 
qui animait Champlain. […] Trigger n’a pas compris le cœur 
de cet homme ».

Dans ses Voyages, Champlain nomme par leurs noms propres 
les chefs indiens qu’il rencontre. Il les connaît personnellement. 
Pour lui, ce sont des êtres humains; il éprouve pour eux du 
respect et souvent de l’admiration. Dans son bel ouvrage 
intitulé Samuel de Champlain, l’entrepreneur et le rêveur, le 
géologue Maurice K. Séguin relève une bonne trentaine de 
ces chefs nommés par Champlain. À mon avis, aucun autre 
administrateur européen n’en a mentionné autant. Fischer est 
aussi préoccupé par la façon d’identifier les tribus indiennes. 
Il s’en explique à l’appendice I, où il prend soin de présenter 

celles qui étaient présentes à l’époque de Champlain. Non 
seulement ce dernier nommait les chefs par leur nom, mais 
il avait la même préoccupation pour les tribus ou nations 
rencontrées.

Les Éditions du Boréal ont relevé un gros défi avec cette 
biographie de Champlain par Fischer. Le résultat est 
impeccable. Tout est soigné et la traduction de Daniel Poliquin 
est intelligente et agréable.

Cela dit, le dernier mot n’a pas été écrit sur Champlain 
cartographe, ethnographe et témoin des débuts de la 
cohabitation et du métissage entre Indiens et Européens. Les 
femmes européennes sont rares dans les débuts de la Nouvelle-
France et l’Indienne est passablement absente. Il faut lire et 
relire Champlain entre les lignes pour la rencontrer.

En histoire, il n’y a pas de premier ni de dernier, mais il y a 
parfois des moments de grâce : la parution de cette biographie de 
Champlain en est un. Il fallait un historien américain pour nous 
l’offrir et faire ravaler à René Lévesque, l’homme politique, 
son jugement un peu court : « Champlain. Pas très stimulant, 
le fondateur » (p. 669). Et Joe Armstrong, un inconditionnel 
de Champlain, de lui répondre : « With this lack of pride in the 
French heritage, no wonder the revolution failed. »

René Lévesque rêvait d’un fondateur inspirant. Il avait été 
victime d’une forme de conspiration du silence autour de 
Champlain. Aussi longtemps que « l’histoire en trop », selon 
la belle formule utilisée par le sociologue Jacques Beauchemin 
pour un de ses récents livres, sera notre triste réalité, le Québec 
restera atteint d’amnésie collective.

(Nous remercions L’Action nationale d’avoir autorisé la 
reproduction de cette recension parue dans ses Cahiers de 
lecture.)

Vient de paraître
Eileen Reid-Marcil, L’œuvre de Narcisse Rosa :  
la hache et la plume, Québec, Les Éditions GID,  
2011, 128 p., 24,95 $.

Depuis près de 40 ans, Eileen Reid-Marcil se consacre 
à des recherches sur l’époque des grands voiliers. On 

connaît son ouvrage monumental sur la construction navale 
à Québec (On chantait « Charley-Man » : la construction 
des grands voiliers à Québec de 1763 à 1897, Québec, Les 
Éditions GID, 2000, 468 p.) et Au rythme des marées, qu’elle 
a écrit sur l’histoire des chantiers maritimes Davie (Toronto, 
McClelland & Stewart Inc., 1997, 603 p.).

Infatigable, Mme Reid-Marcil revient cette année avec un 
ouvrage consacré à l’un des plus importants constructeurs 

de navires de Québec au xixe siècle, Narcisse Rosa (1824-
1907), dont le grand-père était maître voilier au chantier 
royal de Québec au xviiie siècle.

Cet ouvrage nous permet de revivre l’effervescence des 
chantiers de la Saint-Charles, où Rosa a fait carrière avec ses 
frères Louis et Édouard, construisant ou reconstruisant des 
dizaines de bâtiments, trois-mâts, bricks, brigantins, goélettes 
et autres, dans son chantier situé à la pointe aux Lièvres.

L’auteure explique aussi comment le constructeur de navires 
s’est transformé en historien. En 1897, Rosa publie chez 
Léger Brousseau La construction des navires à Québec et ses 
environs : grèves et naufrages, un ouvrage où il témoigne du 
déclin des chantiers maritimes québécois à la fin du xixe siècle.
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Livres reçus et dons In memoriam
Compilation par Guy R. Lépine et Doris Drolet.

Nous remercions les éditeurs et les auteurs qui nous ont 
fait parvenir ces ouvrages :

BÉLANGER, Raymond, François Bellenger, seigneur de L’Islet-de-Bonsecours, 
Québec, PUL, 2010, 445 p., ill., bibliog.
BERTHOLD, Étienne, La Côte-Nord, Québec, PUL, 2010, 177 p., cartes, ill., 
repères chronologiques.
BISCHOFF, Peter C., Les débardeurs au port de Québec : tableau de luttes 
syndicales,1831-1902, Montréal, Éditions Hurtubise, 2009, 451 p., ill., tableaux.
BOULET, Gilles, Jacques LACOURSIÈRE et Denis VAUGEOIS, Le Boréal 
Express, vol. I : 1524-1760; vol. II : 1760-1810, Québec, Septentrion, 2009 et 
2010, 276 et 180 p., ill.
CADRIN, Gaston et autres, Rabaska : autopsie d’un projet insensé, Montréal, 
Fides, 2009, 265 p., ill., cartes, tableaux.
Cahiers des Dix (Les), no 63 (2010), 336 p.
CHAMPLAIN, Samuel de, À la rencontre des Algonquins et des Hurons, 1612-
1619. Texte en français moderne établi, annoté et présenté par Éric Thierry, 
Québec, Septentrion, 2010, 240 p., ill. (« V », no 6).
-----, DerniersrécitsdevoyagesenNouvelle-Franceetautresécrits,1620-
1632, réédition intégrale en français moderne, introduction et notes par Mathieu 
d’Avignon, Québec, PUL, 2010, 281 p., bibliog.
CHARBONNEAU, André et Laurier TURGEON, Patrimoines et identités 
en Amérique française, Québec, PUL, 2010, 314 p. (« Culture française 
d’Amérique »).
CÔTÉ, Louise et Jacques DORION, Arrondissement de Beauport, Québec, 
Service des communications, Ville de Québec, 2009, 96 p., ill. cartes, bibliogr. 
(« Découvrir Québec »).
-----, Arrondissement de Charlesbourg, Québec, Service des communications, 
Ville de Québec, 2008, 54 p., ill. cartes, bibliogr. (« Découvrir Québec »).
DAVIAU, Marie-Hélène, La pipe de pierre dans la société canadienne des 
xviie, xviiie et xixe siècles, Québec, CELAT, 2009, 307 p., tableaux, ill., glossaire 
(« Cahiers d’archéologie du CÉLAT », no 26).
DOYON, Nova, La Gazette littéraire de Montréal 1778-1779, Québec, PUL, 
2010, 977 p., bibliogr.
NOREAU, Michel A., DeGaspéfils,1814-1841:lavietumultueusedupremier
romancier québécois, Québec, Michel A. Noreau, 2010, 253 p., ill., bibliogr.
OUELLET, Michel, La Nouvelle-France dans tous ses états, Québec, Michel 
Ouellet, s. d., ill.
PICARD, Marc, Dictionnaire des noms de famille du Canada français, Québec, 
PUL, 2010, 401 p.
TURANGEL, Joël, Versailles et Marly déchiffrés, les prophéties de Louis XIV 
: de Versailles à Québec ou le secret du Roi, Nice, Bénévent, 2010, 471 p., 
ill., plans, bibliogr.
VALLÉE, Jean-François et Jacques BEAUMIER, Québec 2008, des
célébrations400foisdétournéesdeleursens:anthologiedetextesduCollectif
CommémorationQuébec1608-2008etcondensédesréactionsmédiatiques, 
Québec, Éditions du Québécois, 2009, 323 p. (« Essais pour un Québec libre », 
no 14).
VALLIÈRES, Marc, Québec, Québec, PUL, 2010, 215 p., ill., tableaux (« Les 
régions du Québec, histoire en bref »).

Nous remercions les membres qui nous ont donné des 
ouvrages et des documents, dont Mme Monique Duval 
(une Histoire de Québec et de la région en trois volumes, 
différents documents sur Honoré Mercier et Louis-Joseph 
Papineau, entre autres).

L’abbé Jean-Marie Thivierge (1920-2011), ancien secrétaire 
de la Société historique de Québec

Lʼabbé Jean-Marie Thivierge est décédé le 24 janvier 2011 
à la résidence Cardinal-Vachon. Ses funérailles ont eu 

lieu le 29 janvier, dans la basilique-cathédrale de Québec, où 
son corps a été inhumé dans la crypte des prêtres.

Après ses études au Petit Séminaire et au Grand Séminaire 
de Québec, Jean-Marie Thivierge est ordonné prêtre en 1945. 
D’abord maître de salle, il mène ensuite une longue carrière 
comme professeur au Petit Séminaire.

En 1971, il est nommé conservateur du Musée du Séminaire 
(devenu le Musée de l’Amérique française), poste qu’il 
occupe jusqu’en 1983. Passionné d’art et de patrimoine, il fut 
secrétaire de la Société historique de Québec (1961-1965), 
administrateur de la Société du Musée du Séminaire, membre 
du Comité d’art sacré du diocèse de Québec.

« L’abbé Thivierge avait un respect des ancêtres de la 
paroisse, en particulier des bâtisseurs, architectes et autres 
artisans de notre église actuelle, la cinquième sur le même 
site. […] Les gens qui l’ont connu se rappellent ses sermons 
et homélies, qu’il prenait plaisir à agrémenter de souvenirs 
familiaux ou historiques », a-t-on souligné dans le bulletin 
de la paroisse de la Nativité de Notre-Dame, à Beauport, où 
l’abbé Thivierge exerça un ministère dominical pendant 40 ans.

Marcel Trudel (1917-2011), historien

Avec la mort de Marcel Trudel, le Québec perd non 
seulement un de ses plus grands historiens, mais aussi 

un véritable personnage historique, né, comme il l’écrivait 
lui-même, dans « un autre siècle ».

Celui qui consacra sa carrière à démythifier notre histoire 
idéalisée se fait d’abord remarquer avec un roman qui lui valut 
le prix David, premier d’une longue liste de distinctions. Un 
travail acharné et une discipline de fer lui permettent ensuite de 
publier une quarantaine d’ouvrages consacrés, pour l’essentiel, 
au régime français. Soixante-cinq ans d’écriture n’ont 
cependant pas été suffisants pour terminer sa monumentale 
histoire de la Nouvelle-France, et il restera un trou entre ses 
quatre premiers tomes (qui couvrent la période 1524-1674) 
et La guerre de la Conquête, contribution de Guy Frégault.

Les gens de Québec se souviendront que Marcel Trudel 
a obtenu une licence et un doctorat en lettres de l’Université 
Laval. Après un stage à Harvard, il revient à l’Université Laval 
comme professeur dans le tout nouvel Institut d’histoire et 
de géographie, dont il sera secrétaire, puis directeur (1954 
à 1964). Son engagement en faveur de la laïcité (il devient 
président du Mouvement laïc de langue française en 1962) 
dans une université encore très cléricale lui rend cependant 
la vie difficile et il quitte l’institution en 1965 pour Ottawa, 
où il poursuit sa carrière jusqu’en 1982.
Décédé le 11 janvier, Marcel Trudel sera inhumé à Saint-
Narcisse-de-Champlain, son village natal.
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La journée récompense des gagnants du concours

Les lauréats (Kevin Jobin, Virginie Gagné et Virginie Chantal-Bossut) avec Jean Dorval, président de la SHQ, devant l’hélicoptère.

Les lauréats avec Annie Bégin, de Frima Studio 
(photo J. Dorval).

Les lauréats dans les locaux de la SHQ  
(photo J. Dorval).

Les lauréats avec la directrice générale du Loews 
Le Concorde, Renée Gosselin.
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